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Les coordonnées du maître d’ouvrage :  
Commune de Renazé 
Monsieur Patrick Gaultier, Maire 
Place de l'Europe - 53800 RENAZÉ 
02 43 06 40 14 
contact@mairie-renaze.fr  
 
 
 

Objet de la procédure : La présente déclaration de projet emportant mise en compatibilité du 
PLU vise à corriger une erreur de report d’un secteur de stockage de déchets inertes d’une entreprise. 
Cette reconnaissance nécessite d’apporter des adaptations au plan de zonage et au règlement littéral 
du PLU de Renazé. Une modification simplifiée visant à corriger une erreur matérielle d’identification 
de la déchetterie et de l’aire de stockage de déchets inertes communautaire a été menée 
concomitamment. 
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A‐ LA DECLARATION DE PROJET 

 

1‐ Contexte 

1.1‐  Le document règlementaire applicable 

 

Le plan local d’urbanisme de la commune de Renazé a été approuvé le 5 septembre 2017. Depuis, ce document 
n’a fait l’objet d’aucune procédure d’adaptation. 

La commune a constaté qu’en plus de la déchetterie communautaire, une aire de stockage d’un exploitant privé  
a été classée, par erreur, en zone agricole stricte. Pourtant, au PLU précédent, cette aire de stockage de déchet 
inerte avait bien fait l’objet d’un zonage et d’une réglementation spécifique.  

La présente procédure a donc pour objet de corriger cette erreur de report car le zonage actuel ne permet aucune 
évolution de cet entreprise, identifiée par la Préfecture en installation classé pour la protection de 
l’environnement (classe 3). Ainsi le zonage du plan local d’urbanisme ne correspond pas aux autorisations 
préfectorales d’exploitation du site. 

La présente procédure a pour objet de corriger cette erreur de report constatée au plan de zonage du PLU et au 
règlement littéral. 

 

Pour mémoire, le parti d’aménagement du P.L.U. de Renazé affiche notamment les orientations générales 
suivantes (extraits du P.A.D.D. du P.L.U. de Renazé) : 

Affirmer le rôle de pôle secondaire de Renazé à travers son développement démographique et 
économique 

En tant que pôle secondaire, Renazé regroupe la majorité de l’offre en matière d’habitat et 
d’équipements.[…] Sur Renazé il s’agit par conséquent de conforter l’existant et de renforcer les fonctions 
centrales (habitat, activités, équipements, commerces, services,…), par un principe de renouvellement 
urbain et en permettant un extension de l’urbanisation.  

Centrer le développement de l’habitat sur l’agglomération en limitant l’étalement urbain 

Valoriser l’identité paysagère du territoire : le Pays ardoisier 

Politiques d’équipements : La politique d’équipements de la commune constitue un atout d’attractivité 
du territoire et du « bien-vivre » sur Renazé. Elle doit permettre d’assurer une qualité de vie aux habitants 
et de répondre aux besoins de la population actuelle et à venir. 

Accueillir le développement économique et prévoir les besoins d’extension des zones d’activités : 

Les zones d’activités stratégiques du Pays doivent être implantées en extension des espaces actuellement 
urbanisés, préservant au maximum les espaces agricoles et limitant les besoins en déplacements. […]  

 

Ainsi, le PADD prévoit bien le développement économique des entreprises locales et reconnait l’identité 
de Pays ardoisier, mais il n’est pas fait état des activités existantes d’extraction et de gestion de matériaux. 

L’objet de la présente procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Renazé a 
pour but de remédier à une erreur de report survenue au cours de la révision générale du PLU approuvé en 2017, 
qui permettra de régulariser à nouveau l’exploitation de l’espace. En effet, en l’état, l’aire de stockage de déchets 
inertes étant comprise en zone agricole (espace impropre à tout type de culture ou d’élevage), l’entreprise 
exploitante du site se trouve être dans une situation irrégulière. 

Le projet entre dans le champ d’application des articles L.153-54 à L153-59 et R.153-15 du code de l’urbanisme. 
En effet, la commune est compétente en matière de PLU et a : 
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▪ A se prononcer sur le caractère d’intérêt général de la mise en œuvre de ce projet privé, visant 
l’identification de l’activité de stockage de déchets inertes au plan de zonage du PLU ; 

▪ A justifier que le projet ne nécessite pas de mesure d’expropriation, le porteur de projet étant propriétaire 
du site actuellement exploité au lieu-dit Longchamps. Par conséquent, il n’y a pas lieu de recourir à une 
déclaration d’utilité publique ; 

▪ Le projet nécessite une mise en compatibilité du PLU, et en particulier du plan de zonage et du règlement 
littéral. 

 

La présente déclaration de projet correspond au maintien d’une activité économique, nécessitant la mise en 
compatibilité du PLU de Renazé et pour laquelle la commune a décidé de se prononcer sur le caractère d’intérêt 
générale de l’opération. 

Ce projet est suivi d’une procédure de mise en compatibilité du PLU puisqu’il induit la modification du règlement 
graphique et d’une adaptation à la marge du règlement littéral. 

 

 

1.2 – Le choix du recours à la procédure de déclaration de projet  
 

Les adaptations à effectuer au plan de zonage et au règlement littéral du PLU de Renazé ne correspondent à 
aucun cadre prévu par les procédures suivantes : 

La modification simplifiée (L.153-45 du CU) : il aurait pu être effectué une procédure de modification simplifiée 
pour correction d’erreur matérielle. Toutefois, les aires de stockage de déchets inertes ne sont pas évoquées dans 
les pièces constitutives du PLU approuvé le 5 septembre 2017, il n’est donc pas possible de justifier cette erreur 
matérielle. 

 

La modification de droit commun (L.153-41 du CU) : le projet envisagé ne correspond pas aux objets 
nécessitant la mise en œuvre d’une procédure de modification, dite « de droit commun » soumise à enquête 
publique. En effet, la procédure de modification de droit commun est utilisée si elle a pour effet (extrait de l’article 
L.153-41 du Code de l’Urbanisme) : 

« 1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application de 
l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. » 

La délimitation d’un zonage spécifique aux aires de stockage de déchets inertes ne répond pas aux cas 
mentionnés. Il n’est donc pas possible d’avoir recours à cette procédure. 

 

La révision allégée  (L.153-34 du CU) : Le projet envisagé ne correspond pas complètement aux objets 
permettant d’avoir recours à une procédure de révision allégée, qui peut être utilisée, sans qu’il soit porté atteinte 
aux orientations définies par le plans d’aménagement et de développement durables (PADD) : 

« 1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone 
naturelle et forestière ; 

2° La révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de 
la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ; 

3° La révision a uniquement pour objet de créer des orientations d'aménagement et de programmation valant 
création d'une zone d'aménagement concerté ; 

4° La révision est de nature à induire de graves risques de nuisance. » 
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En fonction de l’interprétation des objectifs figurants au PADD du PLU applicable de Renazé, visant la préservation 
des terres agricoles, et le fait que les activités d’extraction et de stockage de matériau du sous-sol communal ne 
soit pas évoqué, il a paru délicat d’avoir recours à cette procédure pour régulariser la situation de l’aire de 
stockage de déchets inerte.  

 

C’est donc par défaut que le choix s’est porté sur la procédure de déclaration de projet emportant mise 
en compatibilité du PLU de Renazé. 

 

 

1.3 ‐ Intérêt général du recours à la procédure : 
 

L’entreprise Pigeon, exploitante du site depuis plusieurs décennies 
a été informée par la Préfecture de la Mayenne qu’elle n’était plus 
en situation régulière. Cette aire de stockage et de traitement de 
déchets inertes de classe 3 accueille principalement des déchets 
de ses sites d’extractions (terres, gravats, etc) dont l’un se situe à 
Renazé, Rue de Craon. 

Des trois catégories de décharges (classe 1 pour les déchets 
dangereux et classe 2 pour les déchets dit « non dangereux »), ce 

sont les moins réglementées : les décharges de Classe 3 sont soumises au Code de l’Urbanisme et placées sous 
l’autorité du maire des communes accueillant ces installations. Elles ne sont donc pas des "Installations classées 
pour la protection de l’environnement". 

Toutefois, le site a été classé par erreur en zone agricole au PLU approuvé en septembre 2017. L’entreprise n’a 
donc pas la possibilité, au titre du code de l’urbanisme de poursuivre légalement l’exploitation du site. 

 

Voici un extrait de l’article L.300-1 du code de l’urbanisme qui définit la notion d’« intérêt général » :  

« Les actions ou opérations d'aménagement ont pour objets de mettre en œuvre un projet urbain, une politique 
locale de l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des activités économiques, de favoriser 
le développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements collectifs ou des locaux de recherche 
ou d'enseignement supérieur, de lutter contre l'insalubrité et l'habitat indigne ou dangereux, de permettre le 
renouvellement urbain, de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces 
naturels. 

L'aménagement, au sens du présent livre, désigne l'ensemble des actes des collectivités locales ou des 
établissements publics de coopération intercommunale qui visent, dans le cadre de leurs compétences, d'une 
part, à conduire ou à autoriser des actions ou des opérations définies dans l'alinéa précédent et, d'autre part, à 
assurer l'harmonisation de ces actions ou de ces opérations. » 

 

Ainsi, la régularisation de la situation de l’aire de stockage de déchets inertes revêt un caractère d’intérêt général 
pour les raisons suivantes : 

- En matière de maintien voire de développement de l’activité économique : l’entreprise  Pigeon à besoin, 
pour son activité, d’espace de stockage de gravats et divers matériaux inertes. Ce stockage est globalement 
temporaire puisque l’entreprise réutilise ces matériaux sur ces chantiers de constructions. Les stocks varient 
régulièrement en plus et moins. Sans cet espace, l’entreprise à trop peu de surface localement pour fonctionner 
et assurer à ses salariés des conditions de travail sécurisés. Elle a d’ailleurs l’intention, au cours des prochaines 
années, de procéder à une extension de son site d’exploitation situé route de Craon (RD771). Pour information, 
le nombre de salariés rattachés à l’établissement Pigeon TP Loire Anjou est de 115 . L’agence compte 180 salariés 
avec Entrammes et Segré.  
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- En matière lutte contre l’insalubrité : sans objet. 

- En matière de projet urbain : la délimitation du STECAL ne vise pas à autoriser la réalisation de 
construction, mais à autoriser uniquement le stockage de déchets inertes. La végétation s’est développée autour 
du site de stockage, ce qui masque en partie les matériaux stockés. 

- En matière de préservation de l’environnement : le site exploité et compris actuellement en zone agricole 
a été auparavant un site d’extraction d’ardoise. Aujourd’hui le secteur est identifié au plan de zonage du PLU 
comme étant soumis à l’aléa minier. Cet aléa signifie qu’il y a d’anciennes carrières et donc de nombreuses cavités 
souterraines. Ces espaces sont donc inexploitables par l’activité agricole. Voici pour information la carte des 
cavités souterraines identifiées sur le sites Georiques.gouv.fr. 

Carte des cavités souterraines et types de cavités (sources : https://www.georisques.gouv.fr/mes-
risques/connaitre-les-risques-pres-de-chez-moi). 
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2‐ Le projet de délimitation du secteur  

Historique de l’exploitation du site par l’entreprise Pigeon : 

La préfecture de la Mayenne a délivré par arrêté n°2008-P-754 du 6 juin 2008, une autorisation d’exploitation 
d’une installation de stockage de déchets inertes (ISDI) au lieu-dit « La Malvalière » à Renazé à l’entreprise STAR 
(cet arrêté figure aux annexes du présent dossier). 

L’arrêté préfectoral n°2014020-0001 du 13 janvier 2014, autorisait la société STAR à exploiter pour deux années 
supplémentaires l’ISDI « La Malvalière ». 

Puis, le plan d’occupation des sols (POS) de Renazé a fait l’objet d’un révision générale pour devenir PLU. Au 
cours de cette procédure, l’activité ISDI de la société STAR, reprise par la société Pigeon, n’a pas été intégrée au 
rapport de présentation du PLU ni reportée au règlement (littéral et graphique) du PLU. 

En date du 23 décembre 2021, un arrêté a été  pris par les services de la Préfecture de la Mayenne, bureau des 
procédures environnementales et foncières, portant mesures conservatoires dans l’attente de la régularisation 
de la situation administrative prise à l’encontre de la société Pigeon TP Loire Anjou, implantée au lieu-dit de 
l’Aubepinière – Route de Craon à Renazé, exploitant une installation de stockage de déchet inertes, situé au lieu-
dit La Malvalière à Renazé. En effet, l’actualisation des autorisations d’exploitation n’a pas été réalisée et il a été 
relevé par les autorités que le PLU actuellement applicable à Renazé ne permettait plus la délivrance de ces 
autorisations. En effet, le secteur de La Malvalière a été identifié en zone agricole. 

 

Historique du document d’urbanisme de Renazé 

La présente procédure est destinée corriger une « erreur matérielle » constatée le site de stockage de matériaux 
de l’entreprise Pigeon/Star étant existantes depuis de 1990. 

Le plan de zonage du POS initial identifiait bien l’emprise de la zone de stockage de déchets inertes (croix orange) 
en zone NDdr, « zone naturelle protégée soumise à une protection stricte en raison des risques forts liés aux 
anciennes carrières d’ardoises, mais autorisant les déchetteries » qui couvrait 176,6 ha. 

 

Il est donc proposé de redessiner, en correspondance avec les limites de l’emprise de l’activité existante, dont la 
surface n’a pas évolué depuis l’approbation du PLU initial, un secteur de taille et de capacité d’accueil limité, 
visant à identifier la présence de cette aire de stockage, existante et à permettre la poursuite de son exploitation. 

Pour mémoire, cette surface est exploitée par l’entreprise Pigeon. 
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2.1‐ L’environnement :  
Comme précisé, le site de stockage de l’entreprise 
est bordé par un cordon de végétation favorisant 
l’intégration paysagère des monticules de déchets 
inertes. Ces éléments ne sont pas identifiés au 
plan de zonage et pourraient faire l’objet d’une 
protection, que ce soit au titre des continuités 
écologiques ou de la qualité paysagère des lieux. 

Autrement, les sites est bordé en limite Sud par 
une petite zone humide identifiée au plan de 
zonage du PLU. 

Enfin, à une échelle plus large, le secteur situé à : 

- 1,45 km de l’ancienne ardoisière de Saint 
Aignan, identifiée ZNIEFF (zone naturelle d’intérêt 
écologique faunistique et floristique) de type 1 
(identifiant n°520015236) ; 
- 2,2 km du  Terril de la Rapenelais, identifiée 
ZNIEFF de type 1 (identifiant n°520015270) 
- A 5,00 km de la ZNIEFF de type 2 de la Forêt 
d’Ombrée et Bois de Chaze (identifiant 

520014642) 
- Le site NATURA 2000 directive Oieseaux le plus proche correspond aux Basses vallées angevines et 

prairies de la Baumette (identifiant FR5210115), situé à 43km du site faisant l’objet de la présente étude. 

 

La mise en œuvre de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Renazé n’aura aucune 
incidence supplémentaire sur l’environnement en comparaison au PLU approuvé le 5 septembre 2017, qui a fait 
l’objet d’une étude au cas par cas (Avis délibéré n°2016-2001 – décision du 3 août 2016), ayant pour conclusion 
que le PLU de Renazé n’était pas soumis à évaluation environnementale. 
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B‐ MISE EN COMPATBILITE DU PLU 

 

1 – Extraits du plan de zonage initial et modifié 

Situation au plan de zonage du PLU  de Renazé 
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Plan de zonage initial 

Plan de zonage modifié 

 
Justification des adaptations apportées 
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La zone de stockage de déchets inertes existait préalablement à l’approbation du PLU. 
Les limites de la zone ont été ajustées en tenant compte de l’exploitation du site par l’entreprise sans aller 
au-delà des emprise qui figuraient au document d’urbanisme précédent. L’emprise est donc moins 
importante que la zone NDdr du PLU précédent, consultable page 6 du présent dossier. 
 
Ainsi, la nouvelle zone définie couvre une surface de 4,8 ha alors que la zone NDdr qui autorisait le stockage 
de déchets inertes couvrait 176,6 ha. 

 

2‐ Extrait du règlement littéral initial et modifié 

Règlement littéral initial 
GENERALITE  
・ Caractère de la zone 
La zone A couvre des terres agricoles à protéger en raison de leur potentiel agronomique, biologique ou 
économique. 
Les bâtiments et installations agricoles ou nécessaires aux services publics sont les seules formes 
d'urbanisation nouvelles autorisées dans cette zone. 
 
La zone A comprend plusieurs sous-secteurs : 
. Le secteur Ae, correspondant aux sites d’activités artisanales isolés. 
. Le secteur Ah, secteur agricole de « hameaux », correspond aux anciennes cités ouvrières hors 
agglomération. 
. Le secteur Aj, secteur de jardins. 
ARTICLE A 2 – DESTINATIONS, SOUS-DESTINATIONS ET NATURE D’ACTIVITES SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
[…] 
ARTICLE A 4 – VOLUMETRIE ET IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS 
2- Hauteur des constructions […] 
Au sein du secteur Ae: 
La hauteur des constructions nouvelles ne doit pas dépasser 7 mètres. 
 

Règlement littéral modifié 
GENERALITE  
・ Caractère de la zone 
La zone A couvre des terres agricoles à protéger en raison de leur potentiel agronomique, biologique ou 
économique. 
Les bâtiments et installations agricoles ou nécessaires aux services publics sont les seules formes 
d'urbanisation nouvelles autorisées dans cette zone. 
 
La zone A comprend plusieurs sous-secteurs : 
. Le secteur Ae, correspondant aux sites d’activités artisanales isolés. 
. Le secteur Ah, secteur agricole de « hameaux », correspond aux anciennes cités ouvrières hors 
agglomération. 
. Le secteur Aj, secteur de jardins. 
. Le secteur Ad, secteur de déchetterie et de stockage de déchets inertes. 
ARTICLE A 2 – DESTINATIONS, SOUS-DESTINATIONS ET NATURE D’ACTIVITES SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
[…] 
Sont autorisés au sein du secteur Ad strictement : 
Uniquement les installations nécessaires au fonctionnement d’une déchetterie et les décharges de matériaux 
inertes, dans la limite de 80% d’emprise au sol de la surface du secteur Ad. 
ARTICLE A 4 – VOLUMETRIE ET IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS 
2- Hauteur des constructions […] 
Au sein du secteur Ae et du secteur Ad : 
La hauteur des constructions nouvelles ne doit pas dépasser 7 mètres. 
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Justification des adaptations apportées 
L’adaptation du règlement vise à assurer la cohérence entre les pièces constitutives du PLU. Ainsi, en réponse 
au secteur créer Ad, correspondant au secteur de déchetterie et de stockage, qui existaient à la date 
d’approbation du PLU en 2017. 
 
Les règles définies visent à encadrer, à l’image des activités et constructions autorisées au sein de STECAL de 
Renazé, la constructibilité et l’occupation du sol au sein du secteur Ad. 
L’occupation des sols est limitée à 80% d’emprise au sol de la zone, ce qui correspond à 3,84 ha. 

 

 

 

3‐ Evolution du tableau des surfaces 

L’évolution présentée au présent tableau tient compte de la présente procédure ainsi que de la procédure de 
modification simplifiéen°1 du PLU, en cours d’étude. Le STECAL délimité dans le cadre de la présente procédure 
couvre 4,8 ha. 

Nom de zones et secteurs Surfaces en hectares au PLU initial Surfaces en hectares au PLU 
modifié 

UA 25,0 25,0 
UB 102,7 102,7 
UE  31,0 31,0 
Ud (équipement déchetterie) / 2,24 
1AUh 3,8 3,8 
1AUe 6,8 6,8 
A 1289,6 1282,56 
Ae 2,9 2,9 
Ah 3,4 3,4 
Aj 2,3 2,3 
N 192,4 192,4 
Nl 12,1 12,1 
Ad / 4,8  
Surface totale 1672 1672 

 
Pour mémoire, la zone NDdr du PLU applicable avant le PLU approuvé de 2017, et correspondant à l’occupation 
des sols admise en zone Ad (STECAL), couvraient 176,6 ha correspondant à moins de 4% de la surface initiale. 
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C‐ EXTRAIT DU PLAN DE ZONAGE MODIFIE 
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D‐  REGLEMENT DE LA ZONE AGRICOLE A, MODIFIE 

 

   CHAPITRE I – DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A  
 
GENERALITES 
 
・ Caractère de la zone 
La zone A couvre des terres agricoles à protéger en raison de leur potentiel agronomique, biologique ou 
économique. 
Les bâtiments et installations agricoles ou nécessaires aux services publics sont les seules formes d'urbanisation 
nouvelles autorisées dans cette zone. 
 
La zone A comprend plusieurs sous-secteurs : 
. Le secteur Ae, correspondant aux sites d’activités artisanales isolés. 
. Le secteur Ah, secteur agricole de « hameaux », correspond aux anciennes cités ouvrières hors 
agglomération. 
. Le secteur Aj, secteur de jardins 
- Le secteur Ad, secteur de déchetterie et de stockage de déchets inertes. 
 
・ Objectifs de la zone 
La zone A doit permettre d’assurer, dans les conditions qui lui sont le plus favorables, le développement des 
activités agricoles sur le territoire tout en prenant en compte la présence d’habitations et d’activités humaines 
non agricoles au sein de la zone rurale. 
 
 
・ Eléments particuliers susceptibles d’intéresser l’instruction des autorisations du 
sol 
• Risques : 
Une partie de la zone A est affectée par un risque de mouvement de terrain (éboulement, affaissement, cavités 
souterraines) lié à la présence d’anciennes ardoisières ainsi que de plusieurs cavités naturelles hors mines. Dans 
ces zones identifiées au plan par un symbole ou une trame particulière, la constructibilité des terrains doit être 
limitée. 
Au titre du risque minier plus particulièrement, la circulaire du 6 janvier 2012 sur les plans de prévention des 
risques miniers fixe les orientations générales en matière de règles relatives aux constructions. Ainsi, toute 
construction nouvelle doit être interdite dans les zones d’aléa. Pour les constructions existantes, la circulaire fixe 
la liste des travaux susceptibles d’être autorisés, en fonction de l’aléa (effondrement généralisé ou localisé et 
zone d’affaissement ou de tassement). 
 
Une partie de la zone A est affectée par un risque d’inondation délimité au plan de zonage au titre de l’Atlas des 
zones inondables du Chéran. A l’intérieur de ce périmètre, sont interdits : 
. Les constructions de toute nature si elles font obstacle à l’écoulement permanent ou temporaire des eaux, 
. Tout exhaussement du sol, à l’exception de ceux strictement nécessaires à la mise hors d’eau de l’emprise 
immédiate de la construction et de ses accès, 
. Les clôtures, si elles ont pour effet de faire obstacle à l’écoulement permanent ou temporaire des eaux, 
.  Les sous-sols. 
 
Une partie de la zone A est concernée par l’existence d’un poste de gaz et d’une canalisation de transport de gaz 
du « branchement de Renazé » : voir Servitudes d’utilité publique en annexe du PLU. 
 
La zone A est concernée par un risque sismique d’aléa faible (niveau 2). Pour les constructions concernées, les 
prescriptions et normes de constructions précisées dans l’arrêté du 22 octobre 2010 doivent être respectées. 
La zone A est concernée par le risque de retrait-gonflement des argiles d’aléa faible à moyen. Au sein de la zone, 
le constructeur devra respecter certaines règles visant à garantir une bonne adaptation de la construction à la 
nature du sol (cf. pièce n°6 – Annexes). 
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La zone A est concernée par un risque d’exposition au radon. Des dispositions seront à prendre par les 
pétitionnaires pour le maintien d’une ventilation efficace dans tous les locaux d’habitation et assimilés, 
établissement recevant du public, … 
 
• Nuisances : 
Une partie de la zone A est concernée par la bande de nuisances sonores délimitée dans un secteur de 100 
mètres de part et d’autre de l’alignement de la RD 771, dans lequel les nouvelles constructions doivent être 
munies d’une isolation acoustique renforcée. 
 
• Paysage urbain le long des axes routiers 
En zone A, les terrains susceptibles d'être urbanisés, en bordure de la RD 771 classée « route à grande circulation 
», sont soumis aux dispositions de l'article L.111-1-4 du code de l'urbanisme qui impose un recul de 75 mètres 
par rapport à l'axe de la route. 
 
• Patrimoine archéologique : 
Dans les zones de sensibilité archéologique identifiées par une trame particulière sur les documents graphiques, 
tous les projets d'occupation et d'utilisation du sol devront faire l'objet d'un avis préalable du service régional de 
l'archéologie. 
 
 
  SECTION 1 – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DES SOLS 
 
 
ARTICLE A 1 – DESTINATIONS, SOUS-DESTINATIONS, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, NATURE 
D’ACTIVITES INTERDITES 
Toutes les destinations et sous-destinations non mentionnées à l’article A2 sont interdites. 
 
Dans les zones humides identifiées au plan par une trame particulière, tous les modes d’occupation et d’utilisation 
du sol seront interdits à l’exception des affouillements et exhaussements du sol liés à la conservation, la 
restauration, la mise en valeur ou la création de zones humides. Les projets, susceptibles de compromettre 
l’existence, la qualité, l’équilibre hydraulique et biologique des zones humides, ne pourront être autorisés 
qu’après avoir étudié toutes les alternatives possibles et sous réserve de mesures compensatoires pérennes 
délivrées par l’autorité compétente. 
 
ARTICLE A 2 – DESTINATIONS, SOUS-DESTINATIONS ET NATURE D’ACTIVITES SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 
 
Sont autorisés au sein de la zone A et ses sous-secteurs, sous réserve de ne pas porter atteinte aux activités 
agricoles, aux espaces naturels et forestiers et à la qualité paysagère du site : 
 
Les constructions, installations, travaux et ouvrages techniques liés ou nécessaires, soit à la réalisation 
d'infrastructures, soit à des équipements et des services publics, collectifs ou d'intérêt général (réseaux, pylônes, 
station de pompage, transformateur d'électricité, château d’eau, etc.) qui ne sauraient être implantés en d'autres 
lieux, dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière 
dans l’unité foncière où elles sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages, 
 
La reconstruction à l’identique après sinistre, conformément à l’article L. 111-15 du code de l’urbanisme, 
 
Les affouillements et exhaussements du sol nécessaires à la réalisation d’une construction ou d’une opération 
autorisée dans la zone ou au fonctionnement d’une exploitation agricole. Dans les zones humides figurant sur 
les documents graphiques, les affouillements et exhaussement du sol ne sont autorisés que sous réserve de 
satisfaire aux dispositions de la loi sur l’eau et du SDAGE Loire- Bretagne. 
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Sont autorisés au sein de la zone A strictement : 
 
1) Dans le cadre d’une exploitation agricole : 
 
Les constructions et installations nécessaires aux exploitations agricoles et aux CUMA agrées, 
 
Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole (bâtiments de transformation ou 
conditionnement, local de vente des produits de l’activité agricole, bureaux, …) sous réserve qu’elles soient 
implantées à une distance maximale de 100 mètres comptée à partir de l’extrémité des bâtiments formant le site 
d’exploitation (principal ou secondaire), 
 
Les constructions à usage d’habitation et leurs annexes, dès lors : 
. qu’elles sont destinées au logement des personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer le 
fonctionnement et la surveillance de l’exploitation, 
. qu’elles sont implantées à une distance maximale de 95 mètres comptée à partir du bâtiment le plus proche 
constitutif d’un site d’activité ou d’un bâtiment isolé nécessitant une présence permanente sur place, 
. qu’elles sont limitées à une habitation par exploitant, dans la limite de deux habitations par exploitation dans le 
cadre d’exploitations sous forme sociétaire (GAEC, …), quel que soit le nombre d’associés. 
 
2) En dehors des exploitations agricoles : 
 
L’adaptation et la réfection des constructions existantes, 
L’extension des constructions d’habitation existantes à condition que cette extension n’excède pas 30% de 
l’emprise au sol de la construction à la date d’approbation du PLU et qu’elle ne conduise pas à la création d’un 
deuxième logement, 
Les constructions annexes (hors piscine) aux habitations dans la mesure où elles sont situées à 30 mètres 
maximum de l’habitation à laquelle elle se rattache et que leur emprise totale par habitation ne dépasse pas 
40m². 
Les piscines, couvertes ou non, dans la limite de 50m² maximum de surface de bassin et dans la mesure où elles 
sont situées à moins de 10 mètres de l’habitation à laquelle elles se rattachent. 
Pour les bâtiments spécifiquement identifiés sur les documents graphiques, le changement de destination à 
vocation d’habitation ou d’hébergement touristique et de loisirs, sous réserve de ne pas compromettre l’activité 
agricole ou la qualité paysagère du site. 
Dans tous les cas, le changement de destination sera soumis à l'avis conforme de la commission départementale 
de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers (CDPENAF). 
 
Sont autorisés au sein du secteur Ae strictement : 
Les constructions nouvelles et installations nécessaires à l’activité artisanale existante, dans la limite de 30% 
d’emprise au sol supplémentaire par rapport à l’emprise au sol totale des bâtiments à la date d’approbation du 
PLU et dans la mesure où elles sont situées à moins de 30 mètres d’un bâtiment d’activité auquel elles se 
rattachent. 
 
Sont autorisés au sein du secteur Ah strictement : 
L’adaptation et la réfection des constructions existantes, 
 
L’extension des constructions d’habitation existantes à condition que cette extension n’excède pas 50% de 
l’emprise au sol de la construction à la date d’approbation du PLU et qu’elle ne conduise pas à la création d’un 
deuxième logement, 
 
Les constructions annexes (hors piscine) aux habitations dans la mesure où elles sont situées à 30 mètres 
maximum de l’habitation à laquelle elle se rattache et que leur emprise totale par habitation ne dépasse pas 
40m². 
 
Les piscines, couvertes ou non, dans la limite de 50m² maximum de surface de bassin et dans la mesure où elles 
sont situées à moins de 30 mètres de l’habitation à laquelle elles se rattachent. 
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Sont autorisés au sein du secteur Aj strictement : 
Les abris de jardins d’une emprise au sol maximale de 9m² et dans la limite d’un bâtiment par unité foncière. 
 
Sont autorisés au sein du secteur Ad strictement : 
Les constructions nouvelles et installations nécessaires au fonctionnement d’une déchetterie et les décharges de 
matériaux inertes, dans la limite de 80% d’emprise au sol de la surface du secteur Ad. 
 
ARTICLE A 3 – MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
Article non règlementé 
  
 
SECTION II – CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 
 
ARTICLE A 4 – VOLUMETRIE ET IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS 
1- Implantation des constructions 
Les constructions nouvelles doivent être implantées à une distance minimale de 75m de l’axe des routes classées 
à grande circulation. Cette disposition ne s’applique toutefois pas: 
. aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 
. aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières; 
. aux bâtiments d'exploitation agricole ; 
. aux réseaux d'intérêt public. 
. à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l'extension de constructions existantes, 
sous réserve de ne pas aggraver la situation. 
 
Les constructions nouvelles doivent être implantées à une distance minimale de 15m de l’alignement de la RD110 
et 10m de l’alignement des autres routes départementales (conformément au règlement de voirie 
départemental). 
Cette règle ne s’applique toutefois pas à l’extension, la surélévation, la reconstruction après sinistre d’une 
construction existante située à une distance inférieure aux règles mentionnées ci-dessus, à condition de ne pas 
aggraver la situation existante. 
Les implantations des constructions par rapport aux autres voies sont libres dès lors qu’elles n’entravent pas la 
visibilité ou la sécurité des usagers des voies. 
 
2- Hauteur des constructions 
La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant jusqu’à l’égout du toit. Ne sont pas pris en 
compte dans le calcul de la hauteur: les installations techniques telles que antennes, pylônes, châteaux d’eau, …, 
ni les édifices de culte. 
 
Au sein de la zone A strictement: 
La hauteur des bâtiments agricoles n’est pas règlementée. 
La hauteur maximale des autres constructions nouvelles autorisées dans la zone est fixée à 7 mètres. 
Toutefois, le dépassement de cette hauteur peut être autorisé: 
. Soit dans le souci d’une harmonisation avec les constructions voisines, 
. Soit en cas d’extension d’un bâtiment existant à la date d’opposabilité du présent document, sans 
augmentation de la hauteur initiale, 
. Soit en cas de reconstruction après sinistre, jusqu'à une hauteur équivalente à celle du bâtiment existant 
à la date d’opposabilité du présent document. 
 

Au sein du secteur Ae et du secteur Ad : La hauteur des constructions nouvelles ne doit pas dépasser 7 mètres. 

Au sein du secteur Aj: La hauteur des constructions nouvelles ne doit pas dépasser 3 mètres. 
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Au sein du secteur Ah: La hauteur des constructions doit respecter le gabarit général des constructions existant 
sur ces terrains à la date d’approbation du PLU. 
 
 
ARTICLE A 5 – INSERTION ARCHITECTURALE, URBAINE, PAYSAGERE ET ENVIRONNEMENTALE 
 
Les éléments de patrimoine bâti (murs et annexes en ardoises) identifiés au plan par un symbole ou une trame 
particulière sont à préserver et à restaurer en application de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme. La 
destruction totale ou partielle d’un élément identifié est soumise à permis de démolir en vertu de l’article R.151-
41 du code de l’urbanisme. Pour les murs, elle pourra être autorisée dans le cadre de la création d’accès sur un 
linéaire limité à 4m de large. 
 
Dans les secteurs identifiés au plan par un périmètre de permis de démolir, la démolition d’un élément bâti est 
subordonnée à la délivrance d'un permis de démolir en application de l’article R.151-41 du code de l’urbanisme. 
À l’intérieur de ces périmètres de permis de démolir: 
.   Les constructions doivent être implantées à l’alignement, 
. La hauteur des constructions doit respecter le gabarit général des constructions existant sur ces terrains à la 
date d’approbation du PLU, 
.   Les constructions nouvelles et les extensions doivent respecter l’aspect général et l’harmonie de l’ensemble 
des constructions existant dans chaque cité considérée. 
 
A. Pour les constructions à usage d’habitation et leurs annexes (y compris les extensions des habitations 
existantes): 
 
1) Toitures 
Pour les constructions à usage d’habitation et leurs annexes accolées, les matériaux de couverture seront 
constitués d’ardoises ou de matériaux d’aspect et de teinte similaire. Sont également autorisés des matériaux 
différents correspondant à des architectures nouvelles tels que toiture terrasse, toiture végétalisée, toiture 
métallique, toiture zinc, toiture vitrée, toiture intégrant des panneaux solaires … 
Pour les constructions de 20m² et plus, l’utilisation de matériaux ondulés (hors bac acier) ou brillants est interdite. 
 
2) Façades 
Les couleurs des façades doivent s’adapter avec le bâti environnant et le paysage. 
Les façades utilisant des baies vitrées, des bardages bois ou d’aspect similaire, de la terre, de la pierre ou du 
béton brut sont autorisées. 
Pour les constructions de 20m² et plus, l’utilisation de matériaux ondulés (hors bac acier) ou brillants est interdite. 
 
3) Clôtures 
La hauteur totale des clôtures, sur rue et en limites séparatives, est limitée à 1,80 mètre. 
 
Dans le cas d’une clôture minérale, la hauteur maximale des murs est limitée à 1 mètre. Les murs existants d’une 
hauteur supérieure pourront être réhabilités au-delà de cette hauteur, sans toutefois dépasser leur hauteur 
initiale. 
L’édification d’une clôture ne devra pas nuire à la visibilité ou à la sécurité des usagers. Dans tous les cas, 
l’utilisation de matériaux de récupération (tôles, palettes, …) ou de plaques/dalles béton brutes est interdite. 
La couleur des clôtures devra s’harmoniser avec le bâti environnant et le paysage. 
 
B. Pour les autres constructions autorisées dans la zone: 
Les constructions et installations ne doivent pas nuire, ni par leur volume, ni par leur couleur, ni par leur aspect, 
à l’environnement immédiat et aux paysages dans lesquels elles s’intégreront. 
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ARTICLE A 6 – TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS DES 
CONSTRUCTIONS 
 
1) Adaptation au sol 
Les mouvements de terre éventuellement prévus au projet doivent être réalisés avec des pentes très douces, 
s’adaptant tant avec le terrain naturel de la parcelle qu’avec celui des parcelles voisines. 
 
2) Plantations 
Les plantations nouvelles doivent être d’essences locales et variées. Les aires de stationnement doivent être 
plantées. 
Les aires de stockage ou de dépôt doivent être non visibles de l’espace public ou à défaut doivent être masqué 
par une haie végétale d’essences locales et variées. 
 
Les éléments de paysage (haies, …) figurant au plan par une trame particulière, notamment comme élément 
d’appui des trames vertes et bleues sont protégés en application de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme. 
Ils doivent être conservés ou complétés et tout projet de suppression devra faire l’objet d’une déclaration 
préalable en vertu de l’article R.151-41 du code de l’urbanisme. 
Leur suppression sera autorisée dans le cas de création d’accès nouveaux ou de passage de voies nouvelles, pour 
le passage des réseaux et équipements techniques d’infrastructures (transformateurs, pylônes, antennes…) 
notamment ceux nécessaires à l’activité agricole ou lorsque l’état sanitaire le justifie. Au-delà de 10m linéaires 
supprimés, une replantation d’un linéaire au moins équivalent est imposée avec des essences locales. 
Des arrachages ponctuels pourront être autorisés dans le cas de regroupement de parcelles sous réserve d’une 
replantation d’un linéaire de même longueur. 
Dans tous les cas, les replantations devront se faire en priorité sur les espaces de corridors écologiques 
préférentiels à replanter ou à réhabiliter, identifiés au plan. 
 
 
ARTICLE A 7 – STATIONNEMENT 
Article non règlementé. 
 
 
 
 
SECTION III – EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 
ARTICLE A 8 – DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
1- Accès: 
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage 
suffisante, instituée par un acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l’article 682 du code civil. 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies qui présenterait 
une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
Toute opération doit prendre le minimum d’accès sur les voies publiques. 
Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 
publique. 
 
2- Voirie: 
Les voies privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche du matériel de lutte contre l’incendie. 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées aux usages qu’elles 
supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 
 
3- Cheminements doux: 
Les voies de circulation douce identifiées et repérées sur les documents graphiques doivent être conservées ou 
créées au titre de l’article L151-38 du Code de l’Urbanisme. 
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ARTICLE A 9 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 
1- Eau potable 
Toute construction ou installation nouvelle nécessitant l’eau potable doit être raccordée au réseau public de 
distribution. 
 
Les autres besoins en eau pour usage agricole ou pour la défense incendie notamment, lorsque le réseau n'existe 
pas ou qu'il est insuffisant, sont à couvrir par la mise en place de réserves appropriées. 
 
2- Eaux usées 
Toute construction ou installation, nécessitant l’assainissement, doit être raccordée au réseau public d’eaux usées. 
L’évacuation des eaux usées dans les fossés, caniveaux ou égouts pluviaux est interdite. Le rejet des eaux épurées 
doit être fait en conformité avec la réglementation en vigueur. 
En cas d’absence de raccordement au réseau collectif, un dispositif d’assainissement autonome devra être mis 
en place, conformément à la règlementation en vigueur. 
 
 
3- Eaux pluviales 
Le constructeur assure à sa charge : 
.  les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales, 
. les mesures prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de 
l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement. 
. les installations nécessaires pour assurer la collecte, le stockage éventuel et la récupération des eaux pluviales. 
Les eaux de pluie peuvent être utilisées à l’intérieur des bâtiments pour les usages et selon la règlementation en 
vigueur. 
Dans tous les cas, le constructeur pourra rejeter les eaux pluviales au réseau public dès lors que ce dernier dessert 
le terrain et que le raccordement est techniquement possible. 
 
4- Electricité et communications numériques: 
A l’occasion de travaux de modernisation, d’extension ou d’enfouissement de réseaux (assainissement, électricité, 
eau potable, gaz), des fourreaux devront être mis en place pour permettre la desserte à terme par les réseaux de 
communications électroniques 
  
 
 
  




























































































